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Facturation électronique - conséquences pour les TPE
Question écrite n° 15965

Texte de la question

Mme Hélène Laporte alerte M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat, du
tourisme et du pouvoir d'achat sur les conséquences de l'entrée en vigueur prochaine de la facturation
électronique obligatoire pour les très petites entreprises (TPE). En application de l'ordonnance n° 2021-1192 du
15 septembre 2021 et à compter du 1er septembre 2026, l'ensemble des entreprises assujetties à la taxe sur la
valeur ajoutée auront l'obligation de recevoir et d'émettre leurs factures au format électronique via l'une des 101
plateformes agréées dont la liste a été publiée au mois de janvier 2026 par la direction générale des finances
publiques, l'entrée en vigueur du dispositif étant différée au 1er septembre 2027 pour les TPE-PME, s'agissant
uniquement de l'émission des factures. Pour de nombreuses TPE, cette obligation nouvelle se traduira par une
complexification administrative fortement redoutée. En effet, ces entreprises n'ont, pour beaucoup d'entre elles,
pas de personnel formé pour cette tâche et pouvant s'y consacrer. Certains chefs d'entreprises proches de l'âge
de la retraite envisagent même l'arrêt anticipé de leur activité, dans l'inquiétude de ne pas parvenir à se
conformer à ce nouveau cadre. Ainsi, l'entrée en vigueur de cette obligation va directement à l'encontre de
l'objectif de simplification de la vie économique affiché par le Gouvernement. Aussi, elle l'appelle à considérer
urgemment la voie d'une exonération des TPE de ce nouveau formalisme, ou a minima d'un report. Elle souhaite
connaître sa position à ce sujet.
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